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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS (1 re chambre). 

Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 10 juillet. 

QUESTIONS ELECTORALES . 

L'n notaire peut-il prendre son domicile réel hors de la 

ville où il exerce ses fondions ? ( Non. ) 

M.Brière, conseiller-rapporteur, expose que M. Riant, 

notaire , inscrit sur la liste du 5° collège intrà muros , et 

même sor la liste départementale , a demandé à faire par-

tie du 8e collège extra muros. M. le préfet a rejeté sa ré-

clamation , attendu qu'il n'a point fait , pour la transla-

tion de son domicile politique , la double déclaration exi-

lée par la loi du 5 février 1817. M. Riant répond qu'il a 

acquis en 1829 une maison aux Termes , commune de 

Ncuilly , et il produit un certificat du maire de Neuilly , 

onrtatant qu'il habite cette commune. - » 

il. le premier président : Uu notaire de Paris doit ré-

silier nécessairement dans Paris : la loi l'y oblige. 

L» Cour délibère séance tenante , et rend l'arrêt dont 

la teneur suit : 

La Cour, vu les art. i , i , 5 de la loi organique du notariat 
du ij vfiilosc an XI , l'art. 107 du Code civil et l'art. 3 de la 
loi du 5 février 1817 : 

Considérant que les notaires sont des fonctionnaires publics 
|:«titnes à -vie , et qu'ils ont nécessairement leur domicile dans 
1- lieu où ils exercent leurs fonctions, et où ils sont tenus de 
muter sous peine d'être considérés comme démissionnaires; 

Considérant que rien ne iti"; fi° «"«» Tîio .,t„:
t
 r~. -1-,- ■ . 

mois la double déclaration eMgee pour transférer son domicile 

politique dans un autre lieu que le domicile réel; 
Déboute Riant de sa demande. 

- M. Bertrand Royer ayant acquis le l5 juin dernier, par 
le décès de son père, le supplément de contributions nécessaire 
pour ïoter au grand collège de la Marne , a été déboute de sa 
Amande par les motifs de l'arrêt Touaillon. 

—M. Royer a réclamé, leî6 juin seulement, son inscription 
Panm les électeurs de la Marne. Il a été débouté par les motifs 

'le l'arrêt Dr«vct. 

— M. Lefèvre, instituteur à Paris , rue du Faubourg-Sainl-
a été rayé d'office , par M. le préfet de la Seine , de la 

du grand collège comme ne payant pas 1040 fr. d'impôt 
direct. La Cour, sur l'exhibition dès pièces produites par M. 
Uftbvre, a fixé sa cote contributive à 121 1 fr. 80 c. 

Cesaffaires électorales seront vraisemblablement les der-
, ; ' :r« 1 puisque les cartes d'électeurs , délivrées en vertu 

d Srrèts des Cours royales , seront remises demain ,et que 

j collèges ajouniés'commcncent lundi leurs opérations. 

outefo:s , il ne faut pas oublier que l'administration s'oc-

i' i depuis le 1 er juin des opérations préliminaires pour 

• r^ision des listes annuelles. Les listes générales seront 
cl|eei le 1 5 août ; les réclamations ne seront admises , 

, ux tcrnes de la loi , que jusqu'au 1 1 septembre. Les élec-

Jj*j» actuellement inscrits sur les listes Ee peuvent en 

cowllf* P
ar Un arrèt

^ motivé pris par le préfet en 
^°jeil de préfecture , et à eux notifié. Mais ceux qui au-

snecombé dans leurs demandes à fin d'inscription , 
autre motif , auront 

obtenir la jouissance 
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COUR ROYALE D'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière.) 

*« DE M. de CHAMPVALLIKS. — Audience 

^'0*É
LECT0IULE 

du io juin. 

«Ur ~ûF~m^' — Refus d'un préfet de statuer 

f'eture '«""««'on électorale en conseil de pré-

eir
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' . Justice est faite par la Cour de cette 
u "g<- prétention. 
c°ur, dan 

«• sieur Mè? r»T" ' 
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florale io„l ,',nS son . audience d'hier , a décidé une question 
"«nouvelle et d'un grand intérêt. Voici l'espèce : 

e yiTl P r?P'''eta '' re " Aillaut sur Milleron , arron-

«nom de Lcma- était P orté sur la liste électorala sous 
'emeu,. ,lai8re (Edme) , et pour un cens de 636 fr. seu-

Le.3, ., 
^Présenté dans les bureaux de la préfecture 

îles contributions de diverses commmnes, 

in
 *x°m»e

a
Tc~'1 1 S0? ce,ls électoral h 1 ,853 fr. /,6 c. Il 

^Cril sur la IUt7 , S^' d unc Amande formelle, afin d'être 
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1
 °« contriU ̂ '
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 l'ourle 
w ^.srP™' l> a >' bu payées; mais les pièces fu-
^ [^Ulènde,^^.chargé de les présenter ne put ob-

** ie visa du préfet. M. Mègre s'est pourvu 

^3.
 mai

 j] 

rôle pour justifier la réclamation de son client , M. le 

substitut du procureur-général a élevé une exception 

d'incompétence. II a prétendu que l'art. 18 de la loi du 

2 juillet 1 828 ne donnait le droit de se pourvoir que 

contre une décision rendue par le préfet en conseil de 

préfecture. « Dans l'espèce , a-t-il dit , il n'y a point eu 

de décision rendue en conseil de préfecture ; il n'y a pas 

même une décision proprement dite. M. 3e préfet s'est 

borné^ à rejeter purement et simplement la demande, sans 

en apprécier le mérite. » Sans chercher à justifier la con-

duite de M. le préfet, M. le substitut a pensé qu'il n'ap-

partenait pas à la Cour de la censurer; que la loi ne lui 

donnait d'autre droit que d'examiner les motifs des déci-

sions rendues en conseil de préfecture, mais non les actes 

administratifs émanant du préfet seul. « On ne pourrait , 

a ajouté ce magistrat , voir dans le refus de M. le préfet 

qu'un déni de juslic, ; or, ce 11e serait pas à la Cour qu'on 

pourrait en demander la réparation ; ce ne pourrait être 

qu'au Conseil-d'Etat. » 

W Vilneau a combattu ce système, qui ne tendrait à 

rien moins, a-t-il dit, qu'à fausser les élections. Un pré-

fet qui vaudrait écarter un certain nombre d'électeurs , 

au lieu de faire statuer sur leurs demandes en conseil de 

préfecture , se bornerait à refuser de les recevoir, et pen-

dant qu'ils porteraient leurs plaintes devant le Conseil-

d'Etat, l'élection 3'accomplirait en leur absence. 

» Non , s'est écrié l'avocat , la loi de 1828 n'a pas vou-

lu laisser les électeurs à la merci du bon plaisir des pré-

fets; trop de reproches s'étaient élevés contre eux en 

1827 ; le ministère avait été trop souvent dans l'impossi-

bilité de le* justifier. Aussi l'on voulut assurer aux élec-

teurs le moyen d'obtenir bonne et prompte justice. A cet 

effet on amenda !e projet de loi ; on ne voulut pas expft-

d'Etat : on les mit loè&Mears des décisions dU-^sSours 

royales ; seulement on voulut que les électeurs s'adressas-

sent préalablement à l'autorité administrative chargée du 

soin maiériel de la formation et rectification des listes. 

Mais une fois que cette réclamation a été faite , si elle a 

été rejetée , l'électeur a le droit de recourir à la Cour 

royale , non par voie d'appel , mais par action principale. 

» En fait," M. Mègre s'est adressé à M. le préfet; il l'a 

sommé deux fois de recevoir sa demande. Ce magistrat 

devait la soumettre au conseil, au lieu de s'en rendre 

seul juge et de la rejeter par un abris de pouvoir difficile 

à justifier. M. Mègre a donc dû , par suite de ce rejet il-

légal , s'adresser à la Cour, qui , par une attribution spé-

ciale de la loi , est appelée à connaître de toutes les diffi-

cultés apportées par les préfets à l'exercice du droit élec-

toral. , , 
» Vainement on a prétendu que M. le préfet s était 

borné à un déni de justice , et qu'il n'avait pas rendu de 

décision. C'est une erreur ; il a motivé le refus d'accueil-

lir la demande , attendu l'expiration des délais prescrits 

par ses arrêtés. Certes , cette réponse constitue bien une 

désisiou. M. le préfet, il est vrai, a décidé qu'il ne vou-

lait pas décider; mais toujours est-il qu'il a pris une ré-

solution qui porte préjudice à M. Mègre , et dont celui-ci 

a droit.de seplaindre. » 
La Cour a accueilli ces moyens de défense par l'arrêt 

dont voici le texte : 
Sur la question de compétence : 
Considérant qu'aux termes des art. 11 , 12, i/i et 22 de la 

loi du 2 juillet 1828, les préfet» doivent statuer en conseil de 
préfecture sur les réclamations formées contre la teneur des 
listes électorales, et qu'aux termes de l'art. 18 de la même loi, 
toute partie qui se croit fondée à contester une décision rendue 
par le préfet en conseil de préfecture , peut porter son action 

devant la Cour royale. 
Considérant qu'il ne peut pas dépendre des préfets de sta-

tuer ou de ne pas statuer en conseil de préfecture sur les récla-
mations qui , aux termes de la loi , doivent être soumises à cette 
juridiction, et de priver ainsi le réclamant de son droit de re-
cours devaut l'autorité judiciaire ; 

Considérant qu'il ne s'agit pas d'examiner si M. le prclet a 
commis ou non un déni de justice , mais bien de maintenir ou 
réformer la décision par laquelle , répondant aux sommations 
des 3i mai et 1" juin 1 83o , il a, sans le concours du conseil de 
préf ecture, déclaré inadmissible la réclamation du sicurMegre; 

La Cour, sans s'arrêter à l'exception d'incompétence pro-

posée , ordonne qu'il sera plaidé au fond. 

La discussion s'est engagée, et, au fond, la Cour a 

prononcé en ces termes : .. 
Considérant «u'il ne résulte point des termes dont s est ser-

vi l'art. 22 de la loi du 2 juillet 1828, pour fixer e délai dans 
uel doivent être faiies-lcs réclamations, que le législateur ait 

déroccr à la règle générale du droit commun , (lies ter-

mini non eomputatur in termina ; que dès lors Mègre porté 
li tort sur la liste électorale sous le nom de Lemaigre Ldme), 
était encore le 3l mai dans ledit délai , puisqu il resuite d un 
certificat de M- le maire de la commune de son domicile, lega 

le 23 mai exclusivement jusqu'au 3i mai à 9 heures du soir 
il ne s'est pas écoulé huitjours entiers; 

En ce qui touche l'exécution sur minute : 
Considérant que l'urgence n'est pas démontrée; 
La Cour, sans s'arrêter ni avoir égard à la décision du préfet 

du Loiret , ordonne que le sieur Edme Mègre sera inscrit sur 
le tableau de rectification de la liste électorale de l'arrondisse-
ment de Monlargis pour le cens dont il justifiera par les pièces 
qu'il avait sommé M. le préfetde recevoir les 3r mai et 1" juin; 
ordonne que le présent arrêt sera exécuté en la forme ordinai-
re, sans dépens. 

TRIBUNAL D'ANGERS. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M.'DESMAZIÈRES. — Audience du 6 juillet. 

Prestation de serment d'un avoué. 

Un incident remarquable s'est présenté à l'ouverture 

de la séance. M, Riche , nommé avoué en remplacement 

de Me Rabouin , démissionnaire , s' étant présenté pour 

prêter serment, M. le président en a lu la formule , con-

çue en ces termes : « Je jure fidélité au roi , obéissance à 

» la Charte Constitutionnelle et aux lois du royaume, et 

» de remplir mes fonctions avec zèle et fidélité. » 

Aussitôt M. Bûcher, substitut de M. Ic procureur du 

Roi , a requis que le serment fût prêté dans les termes 

suivans , énoncés en l'art. 3 de l'ordonnance royale du 5 

mars 1 81 5 : « Je jure d'être fidèle au Roi , de garder et 

» faire observer les lois du royaume , ainsi que les or-

» donnances et règlemens , et de me conformer à la 

» Charte constitutionnelle que le Roi a donnée à ses 

1S
ed p mr délibérer sui v^—eaans

 <a
 Cambre du 

sien suivante : u 

Attendu que , depuis la restauration , le serment auquel sont 
assujet tis les officiers publics a toujours été celui de fidélité au 
roi, d'obéissance à la Charte constitutionnelle et aux lois du 
roy aume . tel qu'il avait été réglé par les lois en vigueur sous 
je gouvernement antérieur, desquelles la Charte constitu-
tionnelle a ordonné l'exécution, notamment par l'art. 56 du 

sénatus consulte du 26 floréal an 12 ; 
Que l'ordonnance du 3 mars I 8 I 5 estspéciale pour les Cours 

et Tribunaux; que, des termes dans lesquels elle est conçue , 
il résulte évidemment que ce serment ne peut être demandé 
qu'à des personnes qui exercent une portion de l'autorité pu-
blique , et non point à des officiers dont les fonctions sont uni-
quement dans l'intérêt des parties qu'ils représentent devant 
les Tribunaux, ou dont ils constatent les conventions ; 

Par ces motifs , le Tribunal ordonne que le serment sera 

prêté dans les termes posés par M. le président. 

Le ministère public a aussitôt interjeté appel de cette 

décision. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

equ 

roulu 

oi
> M" Vilneau , »on avocat , prenait la pa-

Usé par le sous-préfet, que l'ordonnance de convocation n'a 

été affichée que le a3 mai dan» ladite commune, et que depuis 

COUR DE CASSATION. —Audience du & juillet. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Le propriétaire d'un terrain a-t-il le droit d'y planter 

une croix? (Rés. aff.) 

Lorsqu'un individu cité devant un Tribunal de police , 

pour avoir contrevenu h un arrêté municipal qui lui 

qyait enjoint d'arracher uns croix par lui plantée 

sur un terrain attenant à la voie publique, se prétend 

propriétaire de ce terrain , le Tribunal de police 

doit-il surseoir à statuer jusqu'à ce que la question 

préjudicielle de la propriété du terrain ait été décidée 

par les juges civils ? (Rés. aff.) 

Le 5 mars i83o,le maire delà commune d'Eves-le-Moutiers 
(Indre-et-Loire) prit, un arrêté par lequel il était enjoint aux 
sieurs Delhommais, Lacault, Algret et autres, d'enlever, dans 
le délai de trois jours , une croix qu'ils avaient plantée sur un 
terrain attmant à la place publique du bourg d'Eves-le-Mou-

liers. 
Les motifs de cet arrêté étaient que le terrain dont il s'agit 

dépendait de la voie publique; qu'en outre, la croix se trou-
vant placée en face d un cabaret, on devait craindre les profa-
nations et les sarcasmes impies des hommes ivres qui , eu sor-
tant de ce cabaret, rencontreraient la croix sur leur passage. 

Le sieur Delhommais et les autres n'obéirent point à l'arrêté 
du maire qui, après avoir dressé procès-verbal , les fit citer 
devant M. le juge-de-paix de Ligueil, jugeant en matière de 
police, et requit contre eux qu'ils fussent condamnés à enlever 
la croix du lieu où ils l'avaient indûment plantée , et en outre 
à 5 fr. d'amende. 

Devant M. le juge-de-paix, le sieur Delhommais déclara que 
c'était par ses ordres que les autres individus cités avaient 
planté la croix , et que Je terrain sur lequel elle l'avait été lui 
appartenait ; d'oii il suivait qu'aucune loi , «'empêchant au 



il v avait 

les jugés 

• is les mo-

propriétaire de planter nue croix sur son terrain , 

lieu' de renvoyer les parties à se pourvoir devant 

compétens pour faire juger la question de propriété 

Néanmoins, M. le juge-de-paix , reproduisant dr, 

tifs de son jugement les considérations exprimées d.ms I arrête 

municipal; et attendu « que la propriété du terrain ne posait 
être Claudine considération dans la cause ; que des qu il était 

constant que la croix avait été plantée sur un terrain, soit pu-

blic, soit attenant à la voie publique, que ce terrain n était 

pas clos de murs et laissait exposée à la Mie, a 1 approche , a a 

vénération et au respect de tout le monde la même croix , e.le 

n'avait pu y être placée sans l'autorisation de M. le maire 

d'Èves , naturellement ebargé par ses fonctions de la détendre 
et protéger contre tous les profanateurs....

 < 
» Condamne solidairement les défendeurs a enlever et 

faire disparaître la croix dont il s'agissait , et chacun d eux 
personnellement en 3 francs d'amende. » 

Mais , sur leur appel , le Tribunal correctionnel de Loches : 

« Considérant que devaut le juge-de-paix le sieur Uetliom-

màiï a déclaré que le terrain sur lequel la croix a cte plantée 

lui »
n

.mrt(.nait comme l'avant acquis du sieur de Fouteuailles ; 

qu 

( 8*3 ) 

j de faire juger la question préjudicielle de propriété qu'ils 

aient soulevée ; 

Rejette le pourvoi. 

OUVRAIS DIS DROIT. 

lui appartenait comme l 'ayant acqui: 

qu'il a même exhibé son contrat , l'acquisition , qu alors s est 

élevée une question préjudicielle de propriété qui n était pas 

de la compétence du juge-de-paix ; que néanmoins ce juge a 

prononcé son jugemeùt au fond, sans avoir égard a la question 

préjudicielle; qùe la même question s'élève en appel devant le 

TÏribuuaï, qui n'est pas çompétçut pour en conmù.re ; 

' * Renvoie les parties devaut les juges compétens, pour 

faire "droit sui la question de propriété sur laquelle les appe-

lais seront tenus de foire statuer dans les six mrqs de ce jour, 

sauf à revenir s'il y a lieu devant le Tribunal de police correc-

tionnel, pour faire statuer sur le fond de la contestation. » 

M. le procureur du Roi près le Tribunal de Loches s est 

pourvu en cassation contre ce jugement, en se fondant sur ce 

que l'exception admise par ù Tribunal était un obstacle a 

1 exécution d'un règlement de police, qui devait être exécuté 

jusqu'à la réfonnatiou par l'autorité administrative supérieure. 

Après le rapport de M. le conseiller Rives , M
6
 Emile 

Moreau a soutenu le jugement attaqué eu ces termes : 

« Les meilleures intention», les plus ioiables motifs ne 

suffisent pas toujours pour justifier les acte3 Je l'autorité ; 

il faut encore que ces actes soient conformes à la loi , 

qu'ils soient rendus dans les limites qu'elle assigne aux 

attributions du pouvoir administratif. Dans l'espèce, l'ar-

rêté municipal auquel on imputait aux défendeurs d'a voir 

contrevenu était-il légal, et par conséquent obligatoire 

"pour eux ? 

»Le maire d'Evesavait-ille droit d'empêcher un proprié-

taire de planter une croix sur son terrain? Telle est la 

question ^examiner, car il est évident que, si la négative 

est prouvée, le jugement sur lequel la Cour va prononcer 

n'est susceptible daucune critique. Puisqu'il est de prin-

cipe que toutes les fois que , devant un Tribunal de ré-

pression , le prévenu oppose une exception qui, justifiée, 

ferait disparaître la contravention ou le délit, le Tribunal * 

doit apprécier l'exception si la question qu'elle soulève 

est de sa compétence, et dans le cas contraire renvoyer 

devant les juges qui doivent en connaître. 

D Or, sous un premier rapport , s'il est vrai que les mai-

re* sont autorisés à faire des règlemens de police , il faut 
v. , cr ' °* M „ -

r
-„ — *u> 

mesure d exécution purement individuelle; c'est ce que 

M. le président Favard de Langlade exprime dans les 
termes sui vans : 

« Il est de l'essence des règlemens de police da s'étendre à 

» une universalité ou à une certaine classe de citoyens. Les 

» dispositions d'un arrêté de police relatives à des individus 

» ronsidérésisolémentetprivativementne participent point à 
» Fautorité- et à l'effet que la loi attribue aux règlemens de 
»> police. » 

TyRAiTE DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES ET DES OCTROIS; 

par M
e
 MARNAS , avocat à la Cour royale de Lyon et 

jure-suppléant au Tribunal de V° instance de ladite 

^Ùle. _ Un vol. in-8°. (Première partie : Des Bov-

50
..
tî

.) __ A Lyon , chez tous les libraires , et à Pans , 

chez Renard, rue Sainte-Anne, n° 71 . 

Plus de droits rénuis ! Tel était le vœu , tel est le be-

soin du pays ; tel fut le cri d'amour et de justice que fit 

éclater l'auguste précurseur de la Charte, lorsque là terre 

de l'exil rendit un Français de plus à la patrie. L'article 

49 de la Ciiarte a satisfait au principe q u . dans le gou-

vernement représentatif que nous devons à la sagesse du 

trône, attache, aux budgets qui se succèdent à chaque 

session législative , les question.; les plus vitales , et met 

en présence tous les intérêts du corps politique. « L'im-

» pût fonder, dit cet article , n'est, consenti que pour un 

» au. Les impositions indirectes peuvent l'être pour plu-

» sieurs années. » Mais comment t' espoir du peuple et la 

volonté du prince ont ils été fécondés, depuis quinze ans 

de restauration? Comment l'exécution du principe consa-

cré par notre pacte fondamental s'est-elle organisée , de-

puis que le temps et les sacrifices des peuples ont réparé 

Ses désastres de. 1815? L'examen de cette question est 

aujourd'hui da'is le domaine de tous. Nous ne sommes 

plus , en Fra ice, à ces temps du régime du bon plaisir 

que le vertueux Malesherbes flétrissait de toute la*hau-

teur de sa conscience , lorsqu'il disait que nul n'y était 

» paresse. La finance détruit le commerce n» 

» ces , par ses vexations , par l'excès de ce a 

» se , par les difficultés qu'elle fait naître et le f 

» qu'elle exige. L'histoire de la monarchi 

» des maux faits par la finance et par les tra't^ 

» qu'une profession lucrative devient une pro'"
8

'- ^
er%

-
«orée, un défpût «a'sit tons les antres PtJt. . i

6
*
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* W 
lents 

anlrps états- 1 
et. naturels de se distinguer 

Tontefois , la gloire et l'honneur sont, pour 

» blesse qui ne connaît , qui ne voit , q
u

i
 ne

 senTrl* 

» bien que l'honneur et la gloire ; le respect et 1 ^ 

» dération sont prier ces magistrats qui
 n(>

 .
a c

°*ti-

» d'autres délassemens que le travail après l
e
 t°''

Y,>: 

» veillent nuit et jour pour le bonheur de l'emn' 

Ces observations préliminaires peuvent faire* ' 

toute l'importance d'un ouvrage ex-pr,f
eS

so re-

lation et la jurisprudence des contributions incf ^ 

Classer dans on ordre complet et méthodique le, 

tious éparses et confuses de cette partie des loi» R^f 

qui pèsent si douloureusement sur la France, en écL 

la discussion par les^ nombreuses décisions àd«i2* 

ves et judiciaires qu'elles ont fait éclore : tel e« UI^ 

que M. Marnas s'est proposé d'atteindre , et il
 Mt

 *? 

toute justice de dire que pour s'acquitter, comme ilr 

fait , d'une tâche aussi difficile , il fallait , à î'ci™i,; ' 

de l'administrateur consommé , joindre ans pati-no 

toute épreuve et le talent exercé d'un jurisconsulte Ul 

rieax. Le livre de M. Marnas est un traité positif. \ 

échappe à l'analyse , en raison de la multiplicité dt>< ( 

mens et de la sécheresse des détails dont il se compe, 

il ne doit pas passer inaperçu. C'est un tex'.e précieux q> 

les hommes du pouvoir doivent avoir le courage de «t. 

sulter . s'ils veulent enfin entrer franchement dam \
a 

j voies de la réforme. Le contribuable, l'employé, 

j nistrateur , le jurisconsulte et le magistrat y trou 

j mesure des droits et des devoirs de tous , dans l'applic,. 

» Dans l'espèce, l'arrêté municipal n'avait point ee ca-

ractère; il ne défendait point d'une manière générale aux 

bubitans de la commune de planter des croix sur leurs 

terrains sans autorisation; il enjoignait particulièrement 

aux défendeurs d'arracher celle plantée sur le terrain 
de Delhommais. 

» D'un autre côté , et indépendamment de ce premier 

vice de l'arrêté, il est facile de voir qu'il n'entrait pas 

dans les attributions du maire d'ordonner une semblable 

mesure. Le premier juge avait voulu rattacher cet arrêté 

au droit que l'article 3 delà loi du 16 août 1790 confère 

à l'autorité municipale, de faire des règlemens pour le 

œtaintien du bon ordre et de la tranquillité publique. 

Mais en quoi celui qui plante une croix sur sou terrain 

troûble-t-il la tranquillité publique et le bon ordre, et 

en quoi dès lors peut-il être atteint par des règlemens 
faits en exécution de la loi du 16 août 1790? 

» Le motif principal de l'arrêté du 5 mars paraît être 

la crainte que la croix ne devint, l'objet de profanations de 

la paî t de ceux qui fréquentent un cabaret qui se trouve 

auprès du terrain où elle est placée. Mais qui ne voit que 

cette appréhension , d'ailleurs mal fondée , puisque da.is 

les villages , la plupart des croix sout plantées sur des nla-

ces publiques où il y a de* cabarets , saus qTil m résulte 

aucun scandale ou aucune profanation ; qui ne voit, dis-

je, que cette appréhension, ne pourrait être uo motif 

légal pour priver tin propriétaire de l'exercice de son 

droit. Planter une, croix est faire un acte licite reli-

gieux meute ; il n'y a donc dans cet acte aucune atteinte 

portée au boa cidre ; eeax-ià seuls Je troubleraient , et 

pourraient être punissables , qui se livreraient aux ou-

trages que M. le maire semblait redouter. Il faut donc 

reconnaître que le sieur Delhommais u avait fait qu'un 

a$ete légitime en plantant une croix sar un terrain qui lui 

appartenait , et que de» lois ie jugement attaqae s'est 

exactement conformé à la loi, lorsqu'il l'a renvoyé à faire 

preuve de sa propriété devait les Tribunaux civils. » 

Conformément aux «inclusions de M. l'avocat-général 

Fréieau de Pény, et après un délibéré d une heure et demie 

dans la chambre du coused, la Cour a rendu l'arrêt sui-

La Conr, attendu que le Tribunal correctionnel de Loches 
$.'a violé aucune loi en jugeant qu'il devait être sursis à statuer 

sur lit plainte d»» maire .d'Jàvts , pendant uu délai dn six mois , 

iisssez grand pour être à l'abri de la haine d'un ministre 

ni assez petit pour être indigne de celle d'un commis. 

Le droit d'examen est consacré. 

Qui le croirait ! l'art. A9 de la Charte ne semblait im-

primer aux lois qui régissent l'impôt indirect qu'une exis-

tence transitoire ou de quelques années; et cependant la 

loi du 28 avril 1816 est stationnaire , elle régit encore 

cette matière. Elle est. le corollaire et le résultat de cet 

article ; et tandis qu'il est élémentaire, dans notre droit 

public , que ie niveau de la loi doit s'étendre indistincte-

ment sur tout, cette loi est toute d'exception; elle pèse 

d«e tout son poids sur les départemens , et Paris en est af-

franchi, ou du moins n'en connaît pas toutes les rigueurs ! 

N'est-ce pas à cette loi que faisait récemment allusion à 

la tribune nationale un honorable député , quand il di-

sait que le fisc avait ses mains dans toutes nos poches , le 

fisc que l'empereur Trajan nommait si justement la rate de 

l'empire? Le fisc, en effet , est au corps social ee que la 

rate est au corps de l'homme. Plus le fisc s'enrichit, plus 

le peuple devient pauvre ; de même que plus la rate s'eu-

Ile, plus le reste du corps diminue et s'appauvrit. Aussi , 

la modification ou l'abrogation du système actuel des im-

De quel œil peut-on considérer, au sein de notre mo-

narchie constitutionnelle , cette masse de prohibitions et 

de formalités pointilleuses qui , sous la main de la ré.o-ie , 

se multiplie sans cesse pour imposer l'industrie et la con-

sommation des produits du sol ? Pourquoi cette main-

mise nrutale qui enveloppe "dans un même réseau la ma-

tière productive et le producteur? Est-elle bien selon !e 

cœur du monarque , cette loi qui a pour conséquence né-

cessaire de constituer les redevables en lutte ouverte con-

tre l administration et contre la milice qu'elle traîne à sa 

suite; cette loi qui condamne les contribuables au besoin de 

spéculer sur la fraude, à celui de metrre en action les artifi-

ces de la chicane pour les plier aux calculs de leurs inté-

rêts? Le droit commun a proclamé pour axiome , que la 

fraude ne se présume jamais. Les lois du fisc, au contraire, 

et cède de 1816 notamment, marchent sous l'inspiration 

dominante de l'idée rme le dol et la fraude se présument 

toujours ; la foi qm s'attache aux procès-verbaux des pré-

poses , ne peut être détruite que par la voie extrême et 

périlleuse de l inscription de faux; de sorte que ces lois 

forcent les nombreux citoyens qu'elles enchaînent et dont 

elles observent et calculent tous les pas , à faire de la 

fraude une étude spéciale, $ vivre par elle et pour elle 

et a organiser une sorte de guerre pour éluder leurs ores-

captions Aussi, tromper la régie, ce n'est
 P

oi
lU

, aux 

yeux de l opimon générale, l'acte d'un malhonnête hom-

me. Ce n est point, a dit l'honorable M. Pavée de Van-

.dœuvre, un des moindres malheurs de. l'impôt des droits 

n unis, que de pervertir et de corrompre tant d'ho 

gens qui n auraient point cessé de l'être , s'il 
soumis a sa fatale influence. 

Il faut b en que-i« droits réunis , dans leur organisa-

tion actuelle , Crtil provoqué de justes répugnances. Les 

coraestatmns multipliées que fait naître l'applicat .on des 
législatives oui s'» ■ " 

cesse les Tri; 

pplic-
tion de celte législation exceptionnelle et, exorbitant? h 

droit commun. Lex dura , sed <~cripta. Il fant la cornu;, 

tre et l'exécuter jusqu'à ce qu'elle ait été légalement re-

formée ; et, sous ce rapport , le livre de M. Marnas r.\ 
un véritable bienfait. 

Dans un second article nous jetterons un coup d'œil
 m 

l'historique de la législation des impôts indirects , rpn 

sert de prolégomènes à l'ouvrage de M. Marnas. 

A ng. MENESTRIEH , 

Ancien magistrat, avocat à la C <n 

royale de Lyon. 

 .^.J—r^eff' —J 

TROUBLES DE MONTAUBAN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux, 

Montauban , 6 juillet 18^0. 

Dispositions antérieures des esprits. — Réunion ducol 

lége, électoral d'arrondissement. — Renversement L 

orgie, Conciliabules 

unêtes 

n'étaient 

dépositions legulat.ves qui s'y réfèrent fatiguent sans 

cesse les Inounanx; et les décision» qui interviennes 

sont souvent en conflit sur des questions .dentiques avec 

les arrêts de fa Cour de cassation. La Cour «Krf» 

bureau provisoire 

nislres dans toutes les avenues du collège. — Podf 

rations frénétiques. —Scènes tumultueuses.—Utiltt-

tcur frappé subitement d'aliénation mentale.—Nomi-

nation de. M. Bauq'icsne annoncée h la populace. -

Désordres effrayans. — Avis donné à M. de Preissac 

par deux dames. — Résultat du scrutin en faveur 

M. de Preissac. — Envahissement de son hôtel parla 

populace; pierres lancées , portes enfoncées , cniiit 

mort. — Prudence et fermeté de M. le duc 

Force. — Réunion du collège départemental. — Ab-

sence de plus de la moitié des électeurs. — Désistement 

de M. de Caumont de. la Force de sa candidature. -

Election du candidat ministériel. — Deux pli'"]" 

de Uadame de Preissac a M. le procureur du Roi-

Je vous aurais adres-,éles détails des affreux événenw" 

dont notre ville a été le théâtre , si je n'a vais failli c" 

moi-même la victime, et si nos exclusifs n'avaient en I' 

projet et n'avaient tenté de me faire faire le '
J01 

de Leucate. Obligé de me rendre au plus vite à la »* 

pague pour tranquilliser ma famille à cet ét;ard, je" 

pu vous écrire plus tôt. Voici au surplus des détails cxy'' 

Montauban est une ville malheureusement célèbre a'
ni 

les années de 1815. Dos excès déplorables avaientjp 

cédé et suivi la restauration, et des rancunes gM
fes ft 

sans cesse entretenues par l'intrigue et l'envie de dominé 

s'opposaient aux progrès d'amélioration morale qo'^ 

faisaient remarquer dans les antres provinces. Cèpe» "J 

la masse des citoyens sentait le beso/n de se rénmr « ^ 

s'entendre; généralement on éprouvait le désir fl« 

d'un réconciliation : l'occasion seule manquait-

Élection» de 481 T la présentèrent. . . 

Il y eut des réunions, on en vir./, à des
 e%

?
lC

^
of

, 
chacun s'étonna du pissé, et conçut des espéruneWPJ^ 

l'avenir; on acquit la conviction que le seulobstae^ 

réconciliation des partis était, l'influence que ddix»"^ 

furr.i!les exerçaient sur 1» nonnlace . soit an moyen i-

torité rrn 'on Wr ! 
 .. ^.a tjour subrê'm 

casse; les Tribunaux et les Cours souveraines n'en persis-

tent pas moins dans leur propre jurisprudence. No n puto 
dehnquere édm qui, ,

n
 dubm quœstionibus ' 

cum refondent. ( L.
 10

 ff. de Jure fisci. „,„» contra fis-

D'un autre 

«if 1 impôt, il faut qu'il en existe de plus 

graves dans le mode des exercices \t dans le mécanisme 

de, lo s q
U1

 doivent en assener le recouvrement , pu 

1 impôt foncer marene sur le même parallèle q^SS 
ndiçeçt , dont le vote émane du même pouvoir , et aù°iï 

se recouv re et se paie cep«oùai:t saus conte.itienx Tml 
procès et Mi .tout .ans vexat.o.,. Et ici se placent 'nat 

tellement ces réflexions de Montesquieu t . Il ftmt crue les 

» o,s mettent un ordre dausi» manière de lever les tri! 

" J2* '„
aI,n

 K
a

 «
,,e ne

 pas plus pesante que les char-

! î^f^f
8

', "* P
es3

"
s

?
ur

 de» charge? produit 

soutem 

a populace , soit an ^""J
-
" 

qu'on leur laissait dans les administration!"^ 

npressement qu'elles affectaient de se oj
011

?^ ^e-
1
 ta religion et la mor.Arcbie qu'elles disaie ^ 

nacées. Mais satisfaits de ne plus avoir à lutter -

contre les autres , convaincus de l'identité de le" 

timens, lescitovens sardes et modérés ne so.igerc r
 |4 

iU
 espéra-ent a diminuer cc.$ terribles influences; 

préviendrait Jésor .nsis le» «c 

fut 
ree de l'opunon en 

et l'union que l'on s'értait promise pour l'avenu 

Rage de l'oubli du passé. riV 'a'* r*' 
Comme nous l'avons -

;
it , ce rapprochement ^.

|(>
L< 

du goût de tout, le monde; il était surtout va a
 c;

,>-

o;d p
 f

 les firoilles dont nous venons de parler : ^
ge e

t 

rent |
a
 drfeclion , elles parlèrent do 

ues projets des prétendus révolutionnaires;
 e

",
 rc

hèr«
a! 

rentque les églises allaient être fermée.;, et^'^li* 

par toiu le* may^ns iwssib'es ?. conserver .en ̂  i 

'iM^.qqpi Qîjyrifjrg ard^n^ al fcRRtiii .t..jJw 



- basais possédés du désir de se donner de j 
.««"W""

 (
r U,ijer des places , et par quelques in-

■ ' ' de maintenir ce qu ils appe-^
lfl0

ortaoce
 ]g

 ̂
 ae lnamiciIll

 ^ ™ 

^«•T^teSojift-oii»^- Or voici quelle fut la 

I^iSSb cette nouvelle tentative. 

'*f,?fbredes députés ayant ete dissoute, nos exclu-
de Tarn-et-Garonne 

eut en avant 

de Moutau-

U<
'l„S f*<™

 Ia
 d4pat» >

on
 de Tarn **£E«icnl toujours faite: ils nnren 

c**™* .,
idence

 M. le maire de la v.lle 

V°
,r

 confiance présomptueuse, ils regardèrent la 

bia; i
e

 |
ear

 candidat comme certaine , et ils s at-

n:
-,nioatif

n
 |

as as9
„

rer ce
 triomphe qu'ils le 

■ "'• nt'comme devant pour long-temps consolider 
otfiiaeriie ^ manœuvres de toute espèce furent 

Var i" . "
C
|
ej

 fonctionnaires furent menacés dans leur 

,«pl-ivee*<' ' reliorieux dans leur croyance , et même, 
les u "u . • " i :.~ A„ u „»i.^:^^ — 

croire les bruits de la notoriété publique , ££iS furent exigé; aux pied* des autels 

A»J#m î'„ninion faisait tons les murs de m louveaux 

hT.fea citovens paisibles préparaient avec calme et 
propre?, •^

n
]fyéîe b? triomphe des idées constitution-

^mk** iinifi'n'in" de foi envers l'auguste famille des 

fondant I 

N> 
t
^

r
V n7n'étaU pasexclusive,mais elle en était plus sincè-

imposait silenceanxclameurs.etchaqne jour délrui-
M

- J ^«/-notions et Ie3 tentatives d'une faction irritée 
.ii le* «C 1- 1 

mn impuissance. 

Knfin arrive le jour fixe pour les opérations du collège 
r,rrondi«sement. Ce jour fut un triomphe pour les ci-

en* paisibles, et un sujet de désappointement et de 

donîenr poor nn petit nombre. Le bureau provisoire fut 

inversé à nne majorité de quarante voix. Dès le moment 

oùre résultat fut connu, il y eut des réunions, des ron-

ri'iabnles, et une orgie dégoûtante fut le préambule de la 

ne qui ne tarda pas à éclater. Les cultivateurs furent 

entraînés dans ces réunions , des discours véhémens y 

furent prononcés , et suivis de vivat qui offensaient la 

miesti d'un personnage auguste; quelques petits in-

iripins «e répandirent dan« les faubourgs pour appeler 

la lie dn peuple au secours d'une nomination qu'ils disaient 

tenle royaliste. 

l 'heure de la séance du 24 étant arrivée, le hasard fait 

qne le bureau est entouré par les hommes d'une même 

roalenr, tandis que les constitutionnels ne trouvent de 

;larr que dans le fond de la salle. Au même instant quel-

que» individu» à figures sinistres occupent toutes les ave-

n::r?iîu collège; ils semblent attendre des ordres.... on 

N- sait qui doit les leur donner. A onze heures le prési-

dent do collège prononce un discours , et aussitôt quel-

le» individus , connus par la violence de leur caractère , 

'■tient à crier avec frénésie: Votons pour le Roi ! 

* tons pour le candidat du Roi ! volons pour.... Us sus-

pendent avec anxiété leurs vociférations... ils semblent 

attendre le cri de vive lu Charte!... Encore un désap-

pointement! le cri de vive le Roi! fut le seul que les 

réaliste» constitutionnels firent entendre. 

\u même instant , des scènes tumultueuses ont lieu sur 

Ijporfe du collège; des électeurs sont insultés. Un d'eux 

est environné d'un groupe nombreux, et des cris de vive le 

"0' ! sent le signal d'un grand malheur, que quelques sol-

dat» parviennent à prévenir. Un autre électeur, présent à 

tojt, et l'imagination frappée du danger qui le menace , 

moule à cheval, arrive chez lui , et se trouve avoir perdu 

■ raison, Enfin , l'agitation est générale.... les groupes 

punissent, et l'autorité administrative ne fait rien pour 
dissiper. 

Cependant le caime des constitutionnels déjoue les pro-

jets de ces groupes furieux ; les opérations continuent 

" le dépouillement du scrutin était avancé, lorsqu'un 

" .arme arrive de Castelsarrasin pour annoncer la no-

mination de M. Bauquesne. Un conseiller de préfecture 

" "'Me message , et , par un motif inconcevable , il le 

' •«■•anniqne
 a

 'a populace Dès ce moment la scène 

.n nn tel caractèrede gravité que tout homme paisible dût 

/
 01

?
ne

r Serait-il vrai qu'au même instant, des 

nciionnaires, des fils de fonctionnaires donnèrent le 
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 ■ renverser le scrutin, et à annuler 
''Est-il vr; 

«pic le président du collège , ayant alors la 

pouvoir l'éviter, ne pas donner à ces faits 
une triste vérité ! 
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contraire elle en a été indignée. Une plainte a été adres-

sée à M. le procureur du Roi , et cependant encore 

poursuite. n'a encore eu lieu; des témoins ont été indiqués, 

eteependant aucun n'a été entendu. On a su que la vie de 

quelques électeurs avait été en danger, et l'on n'a point 

encore découvert les coupables! 

Cette impunité a faussé les élections du grand collège , 

en faisant craindre le retour des scènes criminelles du 24. 

Plus de la moitié des électeurs ont manqué à la réu-

nion : 1 19 seulement sur 270 se sont présentés , et comme 

les absens étaient presque fous ceux qui avaient été signa-

lés à la populace , la préfecture a fait sa nomination sans 

obstacle. M. lecomtedeCaumontdelaForce. quoique cer-

tain de îa majorité, s'est désisté de sa candidature, dans 

la crainte, dit-on , qne cette candidature ne fût le pré-

texte de nouveaux excès. Heureusement que la Chambre 

sera juge d'une pareille élection ; elle connaîtra , par une 

protestation énergique, les causes graves qui ont éloigné 

les électeurs du grand collège , et elle vengera cette cité 

de l'atteinte portée à la liberté de son vote électoral. 

Cependant on espère que le crime du 24- ne restera 

pas impuni ; un plus long silence justifierait les bruits 

accusateurs qui circulent contre certains individus. M"
11

" 

de Preissac a envoyé une première plainte à M. le 

procureur du Roi. et depuis elle en a envoyé une seconde. 

Je vous les ferai connaître incessamment. 

RÉCLAMATION. 

M*
le

 Magnan , revendeuse à la toilette , nous écrit au 

sujet de l'article de la Gazette des Tribunaux du 29 

juin , dans lequel nous avons rendu compte de son pro-

cès à la Cour royale contre M. de Fragerolles et deux of-

ficiers ministériels. Pur respect pour le malheur , nous 

faisons droit à sa réclamation. 

« Deux huissiers , dit M
Ue

 Magnan , pour une somme mo-
dique de huit francs que je prétends ne pas devoir , ont saisi 
et vendu mes meubles

 et
 '

es
 objets du commerce qui me faisait 

vivre. Je croyais leurs poursuites injustes et nulles :^on les a 

trouvées seulement inhumaines, et j'ai perdu mon procès. 
C'était de l'avis de plusieurs respectab.les magistrats que je sui-
vais cette alfaire ; d au'res magistrats, non moins respectables, 
m'ont condamnée, et je dois ma résigner à la volonté de 
Dieu, 

» Comment cette affligeante affaire aurait-elle pu devenir 
une affaire plaisante et bouffonne ? Ma toilette est celle d'une 
femme dont tous les effets ont été saisis et vendus depuis deux 
ans et demi , et qu'on a plongée dans la plus affreuse misère. 

J'ai soixante-cinq ans, il est vrai, mais c'est un tort que lout le 
monde finit par avoir quand on n'a pas le bonheur de mourir 
jeune, et avant d'arriver au triste état où je suis réduite. Les 
dames qui m'accompagnaient à l'audience étaient , entre au-
tres , Jtf Chon de Lafontaine , cousine de M. le baron Rey-
neau, du propriétaire même au nom de qui l'on m'a tant 
fait de mal. Quant aux iao francs que M. Reyneau m'aurait 
offerts pour déménager , jamais offre semblable ne m'a été 
faite. O.l a parlé enfin de mes paquets de chiffons; j'étais re-
vendeuse à la toilette , et ces prétendus chiffons élaisnt des 
coupons de velours, de salin, d'autres étoffes, dont MM. les 
huissiers ont chargé quatre voitures quand ils ont été les ven-
dre à vil prix aaChâtelet pour se payer des 8 francs qu'on ré-
clamait de moi. La chambre des huissiers , dans l'enquête 
qu'elle a faite avec tant de soin , a acquis la certitude que le 
commerce quejefaisais depuis trente ans avait beaucoup d'im-
portance. 

» Si ces courtes obseivalions, bien modérées dans la bou-
che d'une victime, n 'étaient pas publiées, l'intérêt que de 
respectables personnes veulent bien m'accorder encore, et qui 
est ma seule consolation aujourd'hui, pourrait en souffrir; 
c'est un tort que vous seriez fâché do me causer, j'en suis sûre, 
et je crois pouvoir compter sur votre impartialité ordinaire 
qui devient ici de "humanité. 

» J'ai l'honneur, etc.. 

» Signé FIT.LE MAGNAN, 

» Revendeuse à la toilette. » 

CHRONIQUE JUmCUÏRK. 

DEPARTE MENS. 

M. Dudon vient de porter plainte devant M. le pro-

cureur du Roi de Nantes conlre M. Victor Mangiu, gé-

rant de C Ami de la Charte , au sujet d'un article inséré 

le 5 juillet dans cette feuille , et intitulé,: Electeurs du 
grand collège. 

PARIS, 10 JUILLET. 

M. le marquis de Dreux-Brézé . grand-maître des 

cérémonies , a invité les Cours et Tribunaux à envoyer 

des députations an Te Deum qui sera célébré demain en 

l'église Notre-Dame , à l'occasion de la prise d'Alger. 

— La chambre civile de la Cour de cassation a tenu 

aujourd'hui , sous la présidence de M. le premier prési-

dent Porialis , une audience extraordinaire qui a été con-

sacrée tout entière à l'examen des pomvois de MM. le> 

préfets en matière électorale. La Cour a cassé environ 

cent arrêts, et ordonné trente reassignés. 

— M. de Mobtigny, conseiller-auditeur, a fait, à l'au-

dience de la 1 re chambre de. la Cour royale, un rapport 

sur la position où se trouve !e nommé Lazare , qui a été 

condamné à sept ans de travaux forcés , pour vols , par 

la Cour d assises de Seose-et-Oise , au mois de février 

1811 , a obtenu depuis nus commuta-tien de peine , et se 

trouve entièrement, libéré. La Cour d'assises ayant omis 

de fixer le cautionnement sous lequel Lazare doit rester 

assujetti à la surveillance d<ï la haulc police , cet individu 

demande que |a Co.ir royale y supplée par ion srret. 

M. Miller, organe du ministère public , a couclu à ce 

que la Cour se déclarât incompétente et renvoyât Lazare 

à se pourvoir devant
 }

ie$ prochaines assises de Seine-et-

Oise , attendu Ici dispositions lomhmées de Pari. 44 du 

Code pésial et. de Par /'' 53 d» Code d' instruction r.riuii-

La Cour avait ajourné hier «a délibération sur cettff 

circonstance singulière ; elle a rendu aujourd'hui l'arrêt 

suivant : 

« VuJesle 'freç .patenfgsportant, commutation de peine et 
l'arrêt d'enregistrement desdite- lettres-patentes , la Cour fixe 
le cautionnement de Lazare à la somme de ioo fr. s 

— La Cour , après une délibération à huis-clos dans la 

chambre du conseil , a rendu en séance publique son ar-

rêt confirmatif d'un jugement déclarant qu'il y a lieu à 

l'adoption de M. Jules-Prosper Audiffrel par M. Etienne 

Erambert. 

— On demandait , au moment de l'appel des causes, 

îa remise à huitaine d'une affaire que l'un désavoué» pré-

sentait comme très lourde. M. le premier président » dit : 

« La Cause est retenue ; le meilleur moyen d'alléger les 
» affaires lourdes c'est de les commencer. » 

— Nous n'avons dit que quelques mots de l'affaire de 

"Indicateur perpétuel , journal d'affiches tournant su* 

deux tonleaux , et qui n'a eu d'autre résultat pour fës ac-

tionnaires que la perte d'une trentaine de mifie francs. 

Il semblait , au premier aspect , qu'il ne fût question que 

des frais. La Cour, après un examen approfondi des pièces, 

a prononcé un arrêt qui infirme la sentence des premiers 

juges et décharge M. Perça , principal appelant , des '.M* 

damnations contre lui prononcées. MM. BouneViile et 

Guyot , seront tenus solidairement de remettre l'adminis-

tration de. l' Indicateur Perpétuel, ensemble les reg'Jstfts, 

pièces et renseignemens , même le brevet d'invention 

que M. Bonneville aurait obtenu. M. Gs%ot , dont la 

défense avait été présentée par M" Gustave Dûpuis , a 

toutefois gagné sa cause sur nn point fort important , ee-

lui de l'action en garantie contre M. Bonneville. 

— Madame Berthe, après avoir obtenn, sur une de-

mande en séparation de corps, un jugement qui l'admet 

à la preuve des sévices par elle articulés, était en instance 

devant la Cour royale pour solliciter un arrêt confirmatif, 

lorsqu'elle a appris que son mari venait d'être condamné, 

par arrêt de la Cour d'assises de Seine-et-Marne, à dix 

ans de travaux forcés pour attentat commis avee violence 

à la pudeur d'une fille âgée de moins de 15 ans. M° More* 

demandait aujourd'hui , pour la femme, à l'audience iio 

la Ve chambre de la Cour royale , que la séparation de 

corps fût immédiatement prononcée sur ce moyen péremp-
toire. Le mari faisait défaut. 

M. Bayeux , avocat-général , a vu de grands obstacles 

à ce que ces conclusions fussent adjugées. L'art. 464 du 

Code de procédure civi'e porte qu'il ne sera formé en 

appel aucwne nouvelle demande, à moins que cette de
T 

mande nouvelle ne soit une défense à l'action principalfe. 

Ce n'est point, le cas d'appliquer cette disposition invo-

quée par M
e
 Moret. 11 fallait se désister du la première 

demande et en former devant les premiers juges une nou-

velle fondée sur la condamnation du mari à une peine af-

flictive et infamante. 

M' Moret : Nous désirions éviter les frais. 

La Cour prononce un arrêt par défaut qui confirme la 

sentence tendant à l'admission de la preuve des faits de 

sévices articulés. M. le premier président ajoute : « Vous 

» pourrez, devant les premiers juges, faire valoir votre 

» moyen péremptoire de séparation. » 

— L'entreprise Armand Lecomte et C, qui , dans son 

procès avec plusieurs des sociétaires , avait déjà dis'ri-

bué une première consultation signée de M
M

 Odilon-Bar-

rot, Dupin jeune, Mérilbou, Delangleet Mauguiu, vient 

d'en distribuer une seconde très soigneusement dévelop-

pée et rédigée par M
e
 Devaux. Ce savant jurisconsulte y 

discute de la manière la plus approfondie la question de 

savoir si la création d'acticSis au porteur dans les sociétés 

en commandite vicie ces sociétés d'une nullité radicale et 

absolue, et il la résout négativement comme Pa fait, ces 

jours derniers, le Tribunal de Ve instance. 

— Si la pudeur était exilée de la terre, pouvait-on dire 

aujourd'hui à la 7
e
 chambre , elle trouverait un refuge au 

bal sentimental du salon de Mars. En effet, le directeur 

de cet établissement , le donneur de cachets et les trois 

gendarmes qui concourent avec eux aux piaisirs de la so-

ciété que ce salon reçoit à jours fixes , n'entendent pas 

raillerie sur les gestes plus ou moins équivoques des dan-

seurs. Aussi bien mal en a pris à un jeune homme de 

bonne maison , qui par hasard s'y trouvait, il y a quel-

ques semaines , de se montrer un peu trop relâché dans 

ses flic-flacs et ses jetés-battus. Clameur de liaro , partie 

des sommités de I orchestre , a bientôt trouvé de nom-

breux échos parmi tous les survedlans dont nous venons 

de parler, et le pauvre danseur, signalé, saisi, poussé 

dehors, s'est vu conduire au poste, avec gendarme à droite 

et gendarme à gauche. Ce n'est pas tout : une citation 

en police correctionnelle forçait aujourd'hui M. X.... à 

montrer toutes les grâces du fashionable et la ju«te honte 

tVW homme au lîoo ton, en pareille occurrence , sur le 
banc des prévenus. 

M* Lamaond , dans une plaidoirie dent les saillies ont 

plus d'une fois déridé la gravité des magistrats, est par-

venu à désarmer leur sévérité, et le Tribunal n'a condamné 

le jeune délinquant , qu'à Que simple amende de 150 fr. , 
sans emprisonnement. 

C'est ur-e contredanse nn peu chère , il est vrai; niais 

M. X... la paiera avec résignation pour la plus grande 

gloire de la morale publique, dé la pudeur des gendarmes 

et de l'excellente réputation du bal senlime.ital du Salon 
de Mars. 

— «Mon cher frère, ayez pitié du panvre père D:mieJ!» 

Ainsi disait un jour Smith , so
:
g eusuinent encapu-

b' iinê, au prêtre Tissot. « Pcurq loi donc arez-vous 

quitté le monastère? car votre costume indique que vous 

êtes dans un couvent. — Ah ! frère ! Des circonstances , 

une mission o'en haut, le besoin de ramener les esprits 

égarés /etc., etc. » Et le crédule pasteur écornait le pré-

tendu père Daniel. — A quelque teu.j.s de là , M. le 

i
 vicemte de Cs .boibJÙenr: , et; tci 'UH de capucin , «e 

1
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Brière : à l'eutendre, c'est le fils d'une haute et antique 

maison ; les malheurs ont accablé son illustre famille. 

Quant à lui, dévoué à l'état ecclésiastique, il a besoin 

d'oruemens, d'habillemens, et voilà que sur sa demande et 

promesse de paiement le marchand livre ses marchan-

dises pour une somme de 400 fr. environ. Jusqne-la tout 

allait pour le mieux dans le meilleur des mondes possi-

bles; mais le terme fatal arrive, et le père Daniel dispa-

raît. On le cherche vainement; on ne trouve ni le 

père Daniel , ni le vicomte de Carbon - Blanc ; il 

u'y avait plus personne , si ce n'est un escroc du 

nom de Smith , qui n'avait pas craint , pour inspi-

rer plus de confiance, de profaner le temple saint 

en y faisant entendre des leçons de morale. Tout fut 

découvert , et le faux prêtre , le faux vicomte , le faux ca-

pucin , fut dénoncé à la justice ; mais ne fut point arrêté. 

Aujourd'hui le Tribunal correctionnel (7
e
 chambre ) ju-

geant par défaut, l'a condamné à 2 années de prison , 

5o fr. d'amende , 5 ans de surveillance et 5 année d'inter-

diction des droits civils. 

— La police vient d'arrêter un forçat évadé des bagnes 

de Brest, qui depuis dix-huit mois environ attaquait les 

diligences avec d'autres malfaiteurs. Il est en ce moment 

à la disposition de M. le procureur du Roi. 

— Le nommé Jullien , ex-sergent de ville , a été arrêté 

hier dans la Cour de l'hôtel de la Préfecture de police , 

comme soupçonné d'avoir commis des abus de confiance 

et des escroqueries en prenant le titre d'officier de 

paix. 

— Par ordonnance du Roi en date du 29 mai dernier , M 

Bazoche, avocat et ancien principal clerc de M° Vernois , no-

taire à Paris , a été nommé notaire à Batignolles-Monceaux , 

boulevard extérieur de Paris, en remplacement de M
e
 L" 

Roux , démissionnaire. 

— La 19
e
 livraison de la Jurisprudence générale du 

royaume, ou Répertoire de législation et de jurispru-
dence moderne (1 ) , par M. Dalloz , avocat à la Cour de 

cassation et aux conseils du Roi , vient de paraître. Cette 

livraison contient les traités du mariage et du contrat de 
mariage , les articles mines , nantissement , nom , et no-

taire , etc. 

L'auteur fait imprimer en ce moment les livraisons 20
e 

et 21 e . Les trois dernières suivront de très près la pro-

chaine rentrée des Tribunaux , en sorte qne tout annonce 

que ce vaste monument , élevé à la science du droit , sera 

entièrement terminé avec la présente année. 

— L''Atlas des Littératures , etc., par M. Jarry de Mancy , 

professeur d'histoire à l'Ecole royale des Beaux-Arts, est une 

publication digne de l'intérêt des amis des lettres. Nous appe-

lons sur une de ses dernières livraisons toute l'attention de nos 

lecteurs. (Voir aux Annonces.) 

(1) 24 livraisons in-4°. — Prix de chaque livraison: 12 fr. 

Au bureaude la jurisprudence générale, rue llautefeuilie, n°4-

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ETUDE DK M" FAILL&BD . AVOUE. 

Adjudication définitive, le mercredi 21 juillet i83o, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de 1" instance du départe-

ment de la Seine, au Palais-de-Juslice, à Paris, local de la i'e 

chambre , une heure de relevée, 

EN DEUX LOTS , 

i° D'une MAISON, à Paris, rue Gooffroy-Langevin , 

n° 12. 
Revenu brut actuel , susceptible d'augmenta-

tion, 3,6oo fr. 

Impôt foncier, i84fr. 8Gc. 

Mise à prix , J') 5oo 

2° D'une MAISON et TERRAIN, à Paris, rue de l'Oril-

lon , n* 18, faubourg du Temple. 

Superficie r,5a5 mètres a5 centimètres ( jo4 toises.) 

Revenu brut par évaluation, 2,000 fr. 

Impôt foncier, 125 5o c. 

Mise à prix et estimation, ig,5oo fr. 

Le terrain n'est pas loué , et une partie de la maison est oc-

cupée par le propriétaire. 

S'adresser, pour connaître les conditions et charges de la 

vente : 

i° A Me PAILLARD, avoué poursuivant , rue de la Verre-

rie, n" 34 ; 
2° A M" MERCIER. , avoué présent à la vente, rue Saint-

Merry. n° 1 2 ; 

3° Et, pour voir les lieux, au sieur HAZARD, propriétaire, 

rue de l'Orillon, n" 18; aux locataires des deux maisons, et au 

sieur MERIGUET , maître-maçon , rue de l'Orillon , n" 4 

(bis-) 

Adjudication définitive, le 17 juillet i85o , en l'audience des 

criées du Tribunal de 1" instance de la Seine, au Palais-de 

Justice, une heure de relevée, 

D'un petit HOTEL entre cour cl jardin , situé à Paris, rue 

de Joubert, n" 4i, 
Mise à prix, 88,000 fr. 

S'adresser, pour voir ledit hôtel, sur les lieux , et pour les 

reuseignemens , i° à M« JARSAIN , avoué, rue de Gramrnont, 

n° 26; 2° à Me BOUDIN, avoué, rue Croix-des-Petits-Champs, 

n°25; 3° à M e JONQUOY, notaire, rue des Fossés-Saint 

Germain-des-Prés , n" 4-

LIBRAIRIE. 

LIBRAIRIE DE JULES RENOUARD, 

Rue de Tournon, n °6. 

cher et dépendances. L 'entresol est propre à 4 

reaux. Il y a écurie , remise et magasin. S'ad **** U. 
Faubourg-Poissonnière, n° 62. '
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ATLAS 
historique et chronologique 

DES 

LITTÉRATURES ANCIENNES 

ET MODERNES , 

DES SCIENCES ET DES BEAUX-ARTS , 

D' APRÈS LA MÉTHODE ET SUR LE PLAN DE T.' ATLAS 

De A. Lesage (comte de Las-Cases) , et propre à en former 

lecomplément, 

PAR m. A, JARRY BE MANCY, 

Ancien élève de l'Ecole Normale, Professeur et Bibliothécaire 

de l'Académie royale des Beaux-Arts. 

XIIe livraison , format in-folio , (deux tableaux Goloriés.) 

Mappemonde des Littératures modernes ; 

Esquisse chronologique de l'histoire de la Musique. 

La XIIIe livraison terminera l'ouvrage ; elle sera publiée 

rès prochainement. Cette dernière livraison contiendra le 

Tableau de. la Littérature française, depuis 178g; celui de 

l'Histoire des Arts, du Dessin , et les Titres , Préfaces, ete 

L'Atlas des Littératures , etc., nous fait connaître toutes 

les roules suivies par l'esprit humain. Il relate les différais es-

sais des langues, leurs progrès, leur déclin, leuus éclipses, la 

suite des langues et des littératures qui sortent de leurs débiis. 

M. de Mancy ne note constamment que les faits simples, nus; 

ses appréciations sont rares .; elles ne portent que sur les mas-

ses, et lorsque celles-ci constituent des spécialités. — L'Atlas 

de Lesage met sous nos yeux tous les faits conservés de l'his-

toire des nations qui se sont succédées. — Celui de M. de 

Mancy, conçu d'après la même méthode, nous donne une vue 

générale et détaillée de la marche des sciences et des lettres 

chez toutes ces nations et dans tous les siècles. Dans la der-

nière réimpression de sou ouvrage , M. le comte de Las-Cases 

recommande vivement l'Atlas des Littératures de M. de Man-

cy, comme formant le complément du sien. LeGouvernement 

a souscrit pour ses bibliothèques à cette grande publica-
tion. 

Vente par autorité de justice , place du Chàtelet de Paris, le 

mercredi i4 juillet i83o , heure de midi, consistant en com-

mode , secrétaire, glaces, gravures , pendule, montres vitrées 

et autres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice, place du Chàtelet de Paris , le 

mercredi 1 4 juillet i83o,àmidi, consistant en commode et 

secrétaire en ac;youà dessus de marbre, gravures sous verre 

environ 1200 vol. brochés et autres objets. — Au comptant. 

A vendre , ETUDE de notaire dans un cbet* 
à 23 lieues de Paris. S'adresser à M. SIMON 
Portes-Saint-Sauveur , n° 34. 

CONSEILS 

Sur l'art de guérir soi-même , SANS MERCURE, 

LES MALADIES SECRETES , 

Par le traitement anti-syphilitique végétal de M. -G. DE 

SAINT -GERVAIS , docteur de la Faculté de Par s. 
Un vol. in-S" ; prix, 1 fr. 50 c. ; par la poste, 2 fr. 

Les maladies secrètes récentes, invétérées ou rebelles, 

sont décrites avec ordre et précision dans cet ouvrage , fruit 

de nombreux travaux et d'une pratique médicale suivie des 

plus heureux succès. Après avoir parlé de l'insuffisance des 

méthodes ordinaires, l'auteur démontreT'infidélité et le danger 

de tous les remèdes mercuricls encore administrés par l'empi-

risme ou l'aveugle routine. Il prouve par le raisonnement et 

par des observations authentiques la supériorité de son traite-

ment dépuratif sans mercure, qui est prompt et facile à suivre 

dans toutes les positions sociales, et qui détruit radicalement 

le principe syphilitique sans le répercuter. 

Des milliers d'expériences, toujours suivies des phi s heu-

reux résultats, ont démontré qu'il n'existe pas de syphilis, sous 

quelque forme et à quelque période qu'on l'attaque, qui ré-

siste a l'emploi mélodique de ce traitement , surtout dans la 

saison favorable où nous sommes. 

Se vend chez DELAUNAY, libraire au Palais-Royal , et 

chez l'auteur , visible de dix à quatre heures , rue Aubry-le-
Boucbcr , n° 5, à Paris. 

A vendre , ÉTUDE d'avoué , près 

située à Go lieues de Paris , dans uni 

S'adresser à M« VAILLANT , avoué, ntTK^ "SrMÎ 

et à M<= LEVRAUD , avoué, rue Favart , n» 6. ^ »\ 

Le prix de l'insertion est de \ franc par ligne. 

AV'£f! ; »IVERS. 

Le succès de la Poudre de NAOUET va to 

ant; c'est en effet ce qu'on peut employeT 'lT en 51 

pour blanchir les dents sans en altérer l 'émail ««• ""S» 
mentant ; 

gencives, assainir la bouche, colorer les lèvres I
 rrnir h 

qui , avant d'en faire usage , désireraient s'assul■e
eS,J)e^S<1,,* 

tus , sont prévenues qu'on en délivre gratis un
 Ses,(r

-

l'entrepôt général, boulevard Bonne-Nouvelle
 n

o /
 l

"
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mier, près le théâtre de S. A. R. Madame Un rl«
n

«4 ' '"P*-

au Palais-Royal , galerie d'Orléans , n" a5.
 P0t wt

 ̂  

M. LAMOUROUX , coiffeur , rue des Fossés-Montmartre, 

n" 10, vient de découvrir une Poudre qui, sans présenter au-

cun des inconvéniens de îa pâte d'amande et du savon, a le 

précieux avantage de nétoy'er parfaitement les mains et d'adou-

cir la peau. Le prix des boîtes, qui se vendent chez l'inven-
teur, est de 1 fr. et 1 fr. 5o c. 

. CARRAT , coiffeur breveté de MM les pages du R 

errunues et faux toupets en frisure naturelle ;^:. perruques et taux toup 

aux prix les 

vis celle de Rivoli 

nlrisure naturelle, imitai,, V 
ture, aux prix les plus modérés. Rue de Rohan ri" * 
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CHOCOLAT AU LAIT D'AMANDEs 
Préparé par le meilleur procédé et avec le DIIH m J 

par BODTRON-ROUSSEL , chocolatier de LL A l 

Mgr. le Dauphin et Mgr. le duc de Bordeaux ; il
 se

 \ *i ̂  
prix modéré à sa fabrique , rue J.-J. Rousseau n" ' 

l'hôtel Bullion et la Grande Poste. Ce chocolat très adon ̂  

convient aux tempéramens échauf f és et devient un alimeT* 

si agréable qu'utile dans les convalescences de maladies 'L!,"' 
ques. 

On y prépare aussi les chocolats béebiques au LcU 

d'Islande pour les poitrines délicates ; les chocolats 

leptiques au salep de Perse , ainsi que les chocolateT 

sauté et à la vanille en première qualité. 

NOTA . Cette ancienne maison n'a qu'un seul entrepôt i 

Paris , rue du Petit-Bourbon-Saint-Sulpice, n° 10. 

Belle TS -.RE patrimoniale de Changy, située près Mou-

targis , grande roule de Lyon , à vendre en la Chambre des 

notaires de Paris, le mardi 3 août i83o, sur une seule publica-
tion, sur la mise à prix de 325 ,ooo fr. 

Pour plus amples renteignemeus, s'adresser à M
c
 GON 

DOUIN", notaire à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs 

Et à M
c
 JUGE, aussi notaire à Paris , rue du Marché-Saint 

Honoré, n' j. 

A louer eu totalité, très joli corps-de-logis, composé, au 
premier étage, d'un très beau et vaste salon , chambre à cou 

ESSENCE 

DE SALSEPAREILLE 

Concentrée et préparée à la vapeur, par un noumi 

procédé reconnu biGn supérieur à celui des Anglaii. h 

réputation de ce puissant DÉPURATIF est universelle. Tous lo 

médecins ennemis du charlatanisme le p rescrivent aiec il 

confiance qu 'il mérite contre les maladies secrètes , les dar-

tres, gales anciennes, douleurs goutteuses et rhumatismïa. 

humeurs froides et toute âcreté du sang , annoncée par 

des démangeaisons , cuissons, picotemens, chaleurs, tachs 

éruptions à la peau , pustules au visage , clous , maux d'ttui 

et de gorge, teint livide ou couperosé, douleurs de tèii s 

dans les membres , surtout la nuit , chute de cheveux , maux 
de nerfs , i rascibilité , humeur noire et mélancolique. Prii : 
5 francs le flacon ( six flacons 27 fr. ). PHARMACIE COUIIT. 

galerie Colbert ; entrée particulière, rue Vbienne, n' i-

Prospectus dans les principales langues de l'Europe, 

franchir.) Consultations médicales gratuites de 10 heures 1 

midi ; et le soir , de 7 à 9 heures. 

NOTA . Ce remède précieux ne sera jamais confondu auc 

ceux dont les noms bizarres couvrent de ridicule leurs mo-

teurs, qui ne savent que copier ou falsifier tout ce qui *
 m 

juste renommée. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

Traitement végétal BALSAMIQUE, pour la guérison com-

plète et très prompte des MADADIES SECRÈTES , récentes ou in-

vétérées, par le docteur De C...., de la Faculté de méde»* 

de Paris, membre de la Légion-d'Ifonneur, ancien cbirurgic 

major des hôpitaux , etc. Ce traitement, peu coûteux. tJttj* 

sultat des études -approfondies de ces maladies. Il M P*' 
très facilement et en secret. S'adresser à la pharmacie ét w-

1
' 

RiN , (ci devant pharmacien des hôpitaux de Paris ), rue 

la Monnaie , u» 9, près le Pont -Neuf, à Paris. , 

A la même adresse : Consultations gratuites, pour la gu
e
"*T 

radicale des DARTRES , sans la moindre répercussion, al 

d'un< traitement DÉPURATIF ANTI-DAItTREUX, tresl»* 

à suivre, par le même Docleur. 

.PARAGUAY-ROUX , BREVETS BU »°r 

Un morceau d'amadou imbibé de Paraguay-R
ouX'• J\ 

ctué sur une dent malade, guérit à l'instant nie» 

douleur la plus vive et la plus opiniâtre. Le Para;;-

ne se trouve à Paris que chez les inventeurs et seuls Dr
 ( 

MM. ROUX et CHAIS , pharmaciens, rue Montmartre 

i45 , en face la rue des Jeûneurs. ^ ^ 

TRIBUNAL DE COMMERE 

FAILLITES. — Jugement du 9 juillet. 

Cotté, poèlicr-fumiste, rue Mandar, n° 6. [
ia

B
e<

°^f. 

saire,M. Martin. _ Agent, M. Gibon, rue BeaUT" 
11° 22.) j 

Gilles, dit Paul, entrepreneur de maçonnerie, fat[ " : ï 
Martin , n°

 K
3. (Juge-commissaire , M. Lefort. - »l ' 

Bordot , rue du Sentier , 11° 3.) ^«0" 

Boullanger, distillateur, place du Chàtelet. \{u?.ç#i> 
saire, M. Richnud. — Agent, M. Rigaud, rue satf 
n" /, .) * 

Ce orX&dcccleu/V eiv c&^/f^ 

IMPRIMERIE DE PIHAN 
Enregistré à Paris , le 

folio ca«c 

Reçu un franc du ceotiiuM 

DELAFOREST (jMORINVAL) , RUE DES BONS - ENFANS , N° 54, 

Vu par le maire du 4« arrondissement , POtff 

"* to «gnature PiU4K-DM,AroM«i. 

I^»lin> 


